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FEUILLETON

Taux
et intérêts
Dommage, avons-nous entendu dire, que le débat
sur le taux hypothécaire soit politisé. Ça veut dire
quoi, «politisé»? Les banques passent entre elles
des accords de type convention cartel/aire, par
région. La concurrence est donc éliminée. Puisque
la discussion ne surgit pas du jeu de la concurrence,

auquel on se réfère par ailleurs, d'où
viendra-t-elle? D'interventions politiques, de la
pression de l'opinion publique.
Bien sûr, quand «on» regrette que le débat soit
politisé, on sous-entend que «les autres» flattent
l'intérêt de leur clientèle selon la pente la plusfacile
et que cesse la discussion raisonnable...
Argument curieux! Car une des causes de
l'assèchement des liquidités bancaires a été la possibilité
de placer sur le marché international à des taux
quasi usuraires. M. de Week, nous l'avons déjà
relevé dans DP, estimait qu 'il était du devoir des

banques, dévouées à leur clientèle, d'offrir leurs
services pour ces placements extra-nationaux.
Dans l'intérêt du client! Là, l'intérêt est donc jugé
légitime, l'intérêt de celui qui joue sur le marché
financier; et pourquoi dès lors l'intérêt de celui qui
tente d'ouvrir les yeux à un locataire ne serait-ilpas
tout aussi respectable?

Mais encore, objectera-t-on, l'investisseur financier

s'inscrit dans un jeu où ilpeut être à la rigueur
perdant alors que le contestataire politique se situe
hors de ce jeu...
Tentative ordinaire des spécialistes de vous enfermer

dans leurs cercles de références.
La discussion publique a démontré que la règle
unique invoquée pour justifier la hausse, la sacro-
sainte loi de l'offre et de la demande, était
partielle.

A été mise en évidence, à cette occasion, la formidable

épargne liée à la prévoyance professionnelle,
suffisante pour ravitailler le pays.
Certes, cette épargne-là, aussi, doit être rétribuée
de manière à couvrir correctement les rentes. Pourtant,

ce qui importe dans cette perspective n 'est pas
le profit maximum, mais la garantie de longue
durée d'un rendement légèrement supérieur au
« taux technique» (en principe: 4 %) des caisses.

A été invoqué alors (car le débat a finipar se
diversifier) l'inflation qui exige l'adaptation des rentes,
qui pousse donc au meilleur rendement possible

SUITE ET FIN AU VERSO

REFRAIN CONNU

Après la hausse,
la baisse

A l'heure actuelle, moins d'un mois après la
dernière — et si contestée — augmentation du
taux hypothécaire, il apparaît déjà clair que les

banques, cantonales et autres, vont faire marche

arrière dès le 1er juillet prochain. A cette
date, le taux des nouvelles hypothèques sera
ramené au taux dès lors unifié de 6%.

Où l'on découvrira que, malgré ses services tant
décriés et peut-être grâce à son instinct très sûr,
Willy Ritschard avait raison.

Où les locataires d'immeubles neufs se verront
sans aucun doute gratifiés d'une circulaire
annulant la hausse prévue.

Où les propriétaires d'un logement récent ou en
construction pourront un peu respirer — et aller
quand même en vacances?



SUITE DE LA PAGE 1

Taux
et intérêts
des liquidités des caisses de pension. Mais ce sujet
particulier est de tout autre nature. Il appelle par
exemple les questions suivantes: quelle est la structure

des caisses? quel est le rapport cotisations (et
masse salariale) rentes? la couverture de l'inflation
peut-elle être assurée par la part patronale? etc.

Au cœur du débat: comment mieux garantir la
relève de l'épargne individuelle par l'épargne
institutionnelle? Les syndicats ont-ils renoncé à jouer
un rôle décisif dans la gestion de ces fonds
gigantesques? Il faudra revenir sur ce sujet qui, pour
DP, est un vieux cheval de bataille.
Morale très provisoire: ne jamais céder au «terrorisme

intellectuel», ni celui des idéologues, ni celui
des spécialistes.

INITIATIVE BANCAIRE

Plus c'est flou,
plus c'est beau
Finalement, on aurait pu, à gauche, pousser un
«ouf» de soulagement: après la séance du Conseil
fédéral du premier lundi de ce mois, on savait enfin
qu'aucun contre-projet ne serait opposé à l'initiative

(Parti socialiste appuyé par l'Union syndicale
suisse) sur les banques. Pas de risque d'éparpille-
ment des «oui»! On jouerait donc cartes sur table
entre initiants et Conseil fédéral, le deuxième
recommandant donc le rejet pur et simple (le
Département des finances s'est déjà mis à la rédaction

du «message» appuyant le «non» — un équi-
librisme de plus pour Willy Ritschard).

Bel exercice démocratique si on sait que cette ini¬

tiative s'attaque à un des bastions les plus
inexpugnables de la Suisse de ce temps. Rappel: les

socialistes ont, «grosso modo», quatre objectifs
principaux:
— lutter contre la fraude fiscale et empêcher
l'argent «sale» étranger d'entrer dans les banques
suisses (secret bancaire levé dans les cas où il est
utilisé malhonnêtement pour escroquer les
pouvoirs publics en Suisse et à l'étranger);

— favoriser la transparence bancaire (réserves
cachées, positions de force dans l'économie);

— limiter l'influence des banques sur les autres
entreprises;

— obliger les banques à protéger les épargnants
contre d'éventuelles banqueroutes.

Dès aujourd'hui, on sait que la partie ne sera pas si

régulière qu'elle en a l'air: il n'y aura pas de
contre-projet explicite et net mais, selon une tactique

qui a fait ses preuves, contre-projet masqué,
c'est-à-dire une loi — en l'occurrence la loi sur les

banques — réputée en révision et couvrant une
partie du champ de l'initiative, mais dont on ne
connaîtra pas au moment de la votation la teneur
exacte; d'où toutes les promesses possibles, toutes
les supputations, toutes les fausses pistes pour égarer

les partisans d'un changement dans le secteur
bancaire.
A peine la décision du Conseil fédéral connue, déjà
l'Association suisse des banquiers poussait ses

pions et commençait à distiller le brouillard qui
doit engluer le débat sur l'initiative. Ecoutez les

lignes centrales de son communiqué saluant la

décision du Conseil fédéral: «La révision de la loi
sur les banques que mentionne le Conseil fédéral
dans sa prise de position est en préparation depuis
plusieurs années déjà au sein de l'administration
avec la participation d'experts internes. L'Association

suisse des banquiers est en principe favorable
à une révision totale de la loi sur les banques. Elle
exprime cependant à ce sujet le vœu que le législa¬

teur ne procède qu'aux modifications et adaptations

objectivement nécessaires.»

Quelle coïncidence: la procédure de consultation
sur le projet de révision de cette fameuse loi sur les

banques va être prochainement lancée, juste au

moment où devrait s'ouvrir le débat sur l'initiative!

Mais qu'on se rassure: on n'en connaîtra pas

les résultats, et encore moins l'avis des parlementaires

en la matière, avant le vote populaire prévu

pour 1984. Le piège est en place.

SERPENT DE MER. — II

Priorité
au premier pilier

Deuxième pilier: comment s'y retrouver dans
le dédale des propositions, des contre-
propositions, des amendements et autres
corrections en tous genres qui émaillent le
terrain législatif, et particulièrement le débat
aux Chambres fédérales sur le sujet? Nous
tentions de faire le point la semaine passée

(DP 630); voici la fin (provisoire!) de notre
démonstration. Nous en étions restés, vous
en souvient-il, aux principes du début des
années septante...

Après la votation populaire de 1972 (art. 45 quatei
de la Constitution), les promesses ont vite été

oubliées; dans le projet de loi actuel, seul le prin
cipe du libre passage existe encore.

Les «raisons» de ce revirement: les employeurs
doivent savoir ce qu'ils devront payer, d'où
primauté des cotisations; la crise économique de 1974-

1975 ne permet plus de voir si grand, donc plus

d'adaptation des rentes et prestations réduites pour
la génération d'entrée; et puis, finalement, ces
rapport et principes pour une loi fédérale ne sont que
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